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Erreur sur une carte grise

Par masson patrick, le 16/04/2009 à 18:16

Bonjour,je viens de m'apercevoir ,a l'occasion d'une commande de pieces de rechange ,que
le numero de chassis porté sur la carte grise etait erroné .poussant un peu les recherches
chez un concessionnaire de la marque (bmw)l'on m'a appris que le numero de chassis porté
sur ma carte grise correspondait a un vehicule de la meme marque ,mais d'un type different et
mis en circulation a chypre.suis-je fonder a deposer une plainte en suspiscion de traffic contre
le concessionnaire chez qui j'ai acheter ce vehicule ? par avance ,mes remerciements .
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